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La  Chambre  Nationale  des  Huissiers  de  Justice  vient
d’inaugurer  son  nouvel  Institut  National  de  formation  des
Huissiers  de  Justice  (INHJ).  Un  nouvel  institut  qui
s’accompagne  d’un  dispositif  pédagogique  renouvelé  :  un
programme  complet  de  préparation  à  l’examen  professionnel
associant des modules de formation ainsi que deux journées par
mois en « présentiel » et une journée en apprentissage à
distance.  Sachant  que  des  conférences  et  des  webinaires
viennent compléter le dispositif. En outre, une clinique (en
ligne) du droit des huissiers de justice a été créée. Son but
étant de permettre aux particuliers de soumettre des questions
qui seront traitées par les stagiaires sous la responsabilité
d’un huissier de justice.

Par ailleurs, pour se préparer à l’arrivée de la nouvelle
profession  de  commissaire  de  justice  au  1er  juillet  2022
(fusion de la profession de commissaire-priseur et d’huissier
de justice), les stagiaires en deuxième année suivront une
formation spécifique permettant d’acquérir la qualification de
commissaire  de  justice  dès  l’obtention  de  leur  examen
professionnel.

À  noter  :  les  commissaires-priseurs  et  les  huissiers  de
justice ayant suivi cette formation spécifique (sans dispense)
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deviendront commissaires de justice le 1er juillet 2022.
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